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ARTICLE 27
A lafin, substituer au montant :
« 20212 000 000 € »
le montant :

«15 212 000 000 € ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il est prévu de faire passer la contribution de la France au budget de I’ Union européenne de 17,9
milliards d’ euros en 2017 a 20,2 milliards en 2018.

Or, afin de neutraliser les effets néfastes d’ une grande partie des décisions de Bruxelles sur nos
finances publiques, il est au contraire nécessaire de diminuer de facon substantielle notre
contribution.
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